
LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

Voylà au certain ce que i'ay apprins & ouy dire 160 3.
audid fleur Preuert.

D'vn nonßflre efpouuantable que les Sauuages appellent
Gougou, & de no/re bref & heureux retour en
France.

CHAPITRE XIII.IL y a encore vne chofe effrange, digne de reci-
ter, que plufieurs fauuages m'ont affeuré effre

vray(1): c'eft que, proche de la Baye de Chaleurs,
tirant au Su, efn vne ifle où fai& refidence vn
monfIre efpouuantable que les fauuages appellent
Gougou , & m'ont di8 qu'il auoit la forme d'vne Monre f-& pouuantable.

femme, mais fort effroyable, & d'vne telle grandeur,
qu'ils me difoient que le bout des mats de noffre
vaiffeau ne luy fuft pas venu-iufques à la ceinture,

(i) Les premiers voyageurs qui abordèrent aux côtes du nouveau monde étaient bien
disposés à y trouver un ordre de choses tout différent de celui du monde ancien; et
Champlain tout le premier, en parcourant des régions encore à peu près inexplorées,
pouvait croire trop facilement à l'existence de monstres fabuleux. Cependant, si l'on
considère ce récit dans son ensemble; on verra qu'il ne fait guère que rapporter tex-
tuellement ce que les sauvages et le sieur Prévert étaient unanimes à raconter. Mais, de ce
qu'il admettait volontiers l'existence du fait, il ne s'ensuit pas qu'il ait cru tout ce qu'on
disait de ce prétendu monstre. C'est ce que prouve assez la réflexion par laquelle il-
termine : « Mais ie tiens que ce foit (qu'il faut que ce soit) la refidence de quelque
« diable qui les tourmente de la façon.» Et Lescarbot lui-même, après avoir employé
plus de deux pages à expliquer les caufes des faufes vifi;s & imaginations, et à prou-
ver que le Gougou, c'efi proprement le remord de la confcience, finit aussi par dire : ( Et
« n'eft pas incroyable que le diable poffedant ces peuples ne leur donne beaucoup d'il-
« lufions. Mais proprement, & à dire la verité, ce qui a fortifié l'opinion du Gougou a
« été le rapp'ort dudit Prevert, lequel contoit vn jour au fieur de Poutrincourt vne fable
« de même aloy, difant qu'il avoit veu vn Sauvage jouër à la croce contre vn diable, &
« qu'il voyoit bien la croce du diable jouër, mais quant à Monfieur le diable il ne le
« voyoit point. Le flieur de Poutrincourt qui prenoit plaifir à l'entendre, faifoit fem-
« blant de le croire, pour lui en faire dire d'autres... Or fi ledit Champlein a été cre-
« dule, vn fçavant perfonnage que j'honore beaucoup pour fa grande literature, ell en-
« core en plus grand'faute, ayant mis en fa Chronologie feptenaire de l'hifloire de la
« paix imprimée l'an mille fix cens cinq, tout le difcours dudit Champlein fans nom-
« mer fon autheur, & ayant baillé les fables des Armouchiquois & du Gougou pour bonne
« monnoye. le croy que fi le conte du diable jouant à la croce eût auffi été imprimé, il
« l'eût creu, & mis par efcrit, comme le relte. »


